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No. 
---- 

No. intl 

Nom 
----- 

RACON 

Emplacement 
----- 

Latitude N. 
Longitude W. 

Caractéristiques 
du feu 

Hauteur 
focale 

au-
dessus 
de l'eau 

(m) 

Portée 
nominale  

(NM) 

Description 
----- 

Hauteur de la structure 
au-dessus du sol 

(m) 

Remarques 
----- 

Signaux sonores 
----- 
AIS 

 

VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT, CANAL DE LA RIVE SUD 

 
0.05 Pont Samuel-de-

Champlain, aval 
Au-dessus de la 
voie maritime, sous 
le côté N. du pont. 
   45   28   06.3 
 073   30   14.8 

F G ..... 52,2 ..... .................... Aide privée. 
Saisonnier (en place à longueur 
d'année). 
En opération 24 h. 

0.06 Pont Samuel-de-
Champlain, amont 

Au-dessus de la 
voie maritime, au 
centre et sous le 
pont côté S. 
   45   28   04.6 
 073   30   14.0 

F G ..... 52,2 ..... .................... Aide privée. 
Saisonnier (en place à longueur 
d'année). 
En opération 24 h. 

0.1 Bouée lumineuse V5    45   27   37.2 
 073   30   06.1 

Fl G 4s ..... ..... Verte, espar, marquée 
« V5 ». 

Saisonnier (en place à longueur 
d'année). 

0.2 Bouée lumineuse V9    45   26   57.0 
 073   30   03.6 

Fl G 4s ..... ..... Verte, espar, marquée 
« V9 ». 

Saisonnier (en place à longueur 
d'année). 

1 Bouée lumineuse V29    45   24   08.9 
 073   38   22.8 

Fl G 4s ..... ..... Verte, espar, marquée 
« V29 ». 

Saisonnier (en place à longueur 
d'année). 

1.1 Bouée lumineuse V30    45   24   11.3 

 073   38   22.8 
Fl R 4s ..... ..... Rouge, espar, marquée 

« V30 ». 
Saisonnier (en place à longueur 

d'année). 

1.2 Bouée lumineuse V31    45   24   14.1 
 073   38   45.1 

Fl G 4s ..... ..... Verte, espar, marquée 
« V31 ». 

Saisonnier (en place à longueur 
d'année). 

2 Bouée lumineuse V32    45   24   16.4 
 073   38   44.3 

Fl R 4s ..... ..... Rouge, espar, marquée 
« V32 ». 

Saisonnier (en place à longueur 
d'année). 

3 Bouée lumineuse V33    45   24   20.5 
 073   39   03.0 

Fl G 4s ..... ..... Verte, espar, marquée 
« V33 ». 

Saisonnier (en place à longueur 
d'année). 

3.1 Bouée lumineuse V34    45   24   23.0 
 073   39   02.5 

Fl R 4s ..... ..... Rouge, espar, marquée 
« V34 ». 

Saisonnier (en place à longueur 
d'année). 

 


